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4. TERMINAISON

Le	présent	 engagement	prend	 fin	 à	 la	date	 stipulée	 
à	l’article	2,	sous	réserve	toutefois	des	dispositions	qui	
suivent	:

4.1 Démission

Monsieur	Gagné	 peut	 démissionner	 de	 la	 fonction	
publique	et	de	son	poste	de	vice-président	de	La	Financière	
après	avoir	donné	un	avis	écrit	de	trois	mois.

Copie	de	l’avis	de	démission	doit	être	transmise	au	secré-
taire	général	associé	responsable	des	emplois	supérieurs	au	
ministère	du	Conseil	exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur	Gagné	consent	également	à	ce	que	le	gou-
vernement	révoque	en	tout	temps	le	présent	engagement,	
sans	préavis	ni	indemnité,	pour	raisons	de	malversation,	
maladministration,	faute	lourde	ou	motif	de	même	gravité,	
la	preuve	étant	à	la	charge	du	gouvernement.

4.3 Échéance

À	la	fin	de	son	mandat,	monsieur	Gagné	demeure	en	
fonction	 jusqu’à	 ce	qu’il	 soit	 remplacé	ou	nommé	de	
nouveau.

5. RAPPEL	ET	RETOUR

5.1 Rappel

Le	gouvernement	peut	rappeler	en	tout	temps	monsieur	
Gagné	qui	sera	réintégré	parmi	le	personnel	du	ministère	de	
l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation,	au	trai-
tement	qu’il	avait	comme	vice-président	de	La	Financière	
sous	réserve	que	ce	traitement	n’excède	pas	le	maximum	
de	l’échelle	de	traitement	des	cadres	classe	1	de	la	fonction	
publique.

5.2 Retour

Monsieur	Gagné	 peut	 demander	 que	 ses	 fonctions	
de	vice-président	de	La	Financière	prennent	fin	avant	
l’échéance	du	10	avril	2028,	après	avoir	donné	un	avis	
écrit	de	trois	mois.

En	ce	cas,	il	sera	réintégré	parmi	le	personnel	du	minis-
tère	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	
au	traitement	prévu	au	paragraphe	5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel	que	prévu	à	l’article	2,	le	mandat	de	monsieur	Gagné	
se	termine	le	10	avril	2028.	Dans	le	cas	où	le	ministre	res-
ponsable	a	l’intention	de	recommander	au	gouvernement	
le	 renouvellement	de	 son	mandat	de	vice-président	de	
La	Financière,	il	l’en	avisera	dans	les	six	mois	de	la	date	
d’échéance	du	présent	mandat.

Si	le	présent	engagement	n’est	pas	renouvelé	ou	si	le	gou-
vernement	ne	nomme	pas	monsieur	Gagné	à	un	autre	poste,	
ce	dernier	sera	réintégré	parmi	le	personnel	du	ministère	
de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	au	
traitement	prévu	au	paragraphe	5.1.

7. Toute	entente	verbale	non	incluse	au	présent	docu-
ment	est	nulle.

79155

Gouvernement	du	Québec

Décret 268-2023, 15	mars	2023
Concernant	 la	 nomination	 de	 madame	 Virginie	
Simard	 comme	 vice-présidente	 de	 La	 Financière	 
agricole	du	Québec

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	11	de	la	 
Loi	sur	La	Financière	agricole	du	Québec	(chapitre	L-0.1)	
prévoit	que	le	gouvernement	nomme,	sur	recommanda-
tion	du	conseil	d’administration,	un	ou	plusieurs	vice- 
présidents	qui	exercent	leur	fonction	à	temps	plein	sous	
l’autorité	du	président-directeur	général;

Attendu	que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	11	de	cette	
loi	prévoit	que	le	mandat	des	vice-présidents	est	d’une	
durée	d’au	plus	cinq	ans;

Attendu	que	l’article	11.1	de	cette	 loi	prévoit	que	
le	gouvernement	détermine	 la	 rémunération,	 les	avan-
tages	 sociaux	 et	 les	 autres	 conditions	 de	 travail	 des	
vice-présidents;

Attendu	 qu’un	 poste	 de	 vice-président	 de	 
La	Financière	agricole	du	Québec	est	vacant	et	qu’il	y	a	
lieu	de	le	pourvoir;

Attendu	 que	 le	 conseil	 d’administration	 de	 
La	Financière	agricole	du	Québec	recommande	la	nomina-
tion	de	madame	Virginie	Simard	comme	vice-présidente;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	:
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Que	madame	Virginie	Simard,	directrice	territoriale,	
Centre	de	services	de	Lévis,	La	Financière	agricole	du	
Québec,	cadre	classe	3,	soit	nommée	vice-présidente	de	
La	Financière	agricole	du	Québec	pour	un	mandat	de	 
cinq	 ans	 à	 compter	 du	 16	mars	 2023,	 aux	 conditions	
annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Conditions de travail de madame Virginie 
Simard comme vice-présidente  
de La financière agricole du Québec
Aux	fins	de	rendre	explicites	les	considérations	 
et	conditions	de	la	nomination	faite	en	vertu	 
de	la	Loi	sur	La	Financière	agricole	du	Québec	 
(chapitre	L-0.1)

1. OBJET

Le	gouvernement	du	Québec	nomme	madame	Virginie	
Simard,	 qui	 accepte	 d’agir	 à	 titre	 exclusif	 et	 à	 temps	
plein,	comme	vice-présidente	de	La	Financière	agricole	
du	Québec,	ci-après	appelée	La	Financière.

Sous	l’autorité	du	président-directeur	général	et	dans	
le	cadre	des	lois	et	des	règlements	ainsi	que	des	règles	et	
des	politiques	adoptées	par	La	Financière	pour	la	conduite	
de	ses	affaires,	elle	exerce	tout	mandat	que	lui	confie	le	
président-directeur	général	de	La	Financière.

Madame	 Simard	 exerce	 ses	 fonctions	 au	 siège	 de	 
La	Financière	à	Lévis.

Madame	Simard,	cadre	classe	3,	est	en	congé	sans	trai-
tement	du	ministère	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	pour	la	durée	du	présent	mandat.

2. DURÉE

Le	présent	engagement	commence	le	16	mars	2023	pour	
se	terminer	le	15	mars	2028,	sous	réserve	des	dispositions	
des	articles	4	et	5.

3. CONDITIONS	DE	TRAVAIL

À	compter	de	 la	date	de	 son	 engagement,	madame 
Simard	reçoit	un	traitement	annuel	de	152	012	$.

Les	Règles	concernant	la	rémunération	et	 les	autres	
conditions	de	travail	des	titulaires	d’un	emploi	supérieur	
à	temps	plein	adoptées	par	le	gouvernement	par	le	décret	
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées,	ci-après	appelé	

le	décret	numéro	450-2007,	s’appliquent	à	madame	Simard	
comme	vice-présidente	d’un	organisme	du	gouvernement	
du	niveau	5.

4. TERMINAISON

Le	présent	 engagement	prend	 fin	 à	 la	date	 stipulée	 
à	l’article	2,	sous	réserve	toutefois	des	dispositions	qui	
suivent	:

4.1 Démission

Madame	 Simard	 peut	 démissionner	 de	 la	 fonc-
tion	 publique	 et	 de	 son	 poste	 de	 vice-présidente	 de	 
La	Financière	après	avoir	donné	un	avis	écrit	de	trois	mois.

Copie	de	l’avis	de	démission	doit	être	transmise	au	secré-
taire	général	associé	responsable	des	emplois	supérieurs	au	
ministère	du	Conseil	exécutif.

4.2 Destitution

Madame	Simard	consent	également	à	ce	que	le	gou-
vernement	révoque	en	tout	temps	le	présent	engagement,	
sans	préavis	ni	indemnité,	pour	raisons	de	malversation,	
maladministration,	faute	lourde	ou	motif	de	même	gravité,	
la	preuve	étant	à	la	charge	du	gouvernement.

4.3 Échéance

À	la	fin	de	son	mandat,	madame	Simard	demeure	en	
fonction	jusqu’à	ce	qu’elle	soit	remplacée	ou	nommée	de	
nouveau.

5. RAPPEL	ET	RETOUR

5.1 Rappel

Le	gouvernement	peut	rappeler	en	tout	temps	madame	
Simard	qui	sera	réintégrée	parmi	le	personnel	du	minis-
tère	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation,	
au	 traitement	 qu’elle	 avait	 comme	vice-présidente	de	 
La	Financière	sous	réserve	que	ce	traitement	n’excède	pas	
le	maximum	de	l’échelle	de	traitement	des	cadres	classe	3	
de	la	fonction	publique.

5.2 Retour

Madame	 Simard	 peut	 demander	 que	 ses	 fonctions	
de	vice-présidente	de	La	Financière	prennent	fin	avant	
l’échéance	du	15	mars	2028,	après	avoir	donné	un	avis	
écrit	de	trois	mois.

En	 ce	 cas,	 elle	 sera	 réintégrée	 parmi	 le	 person-
nel	du	ministère	de	 l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	 
l’Alimentation	au	traitement	prévu	au	paragraphe	5.1.
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6. RENOUVELLEMENT

Tel	que	prévu	à	l’article	2,	le	mandat	de	madame	Simard	
se	termine	le	15	mars	2028.	Dans	le	cas	où	le	ministre	res-
ponsable	a	l’intention	de	recommander	au	gouvernement	
le	 renouvellement	de	son	mandat	de	vice-présidente	de	
La	Financière,	il	l’en	avisera	dans	les	six	mois	de	la	date	
d’échéance	du	présent	mandat.

Si	le	présent	engagement	n’est	pas	renouvelé	ou	si	le	
gouvernement	ne	nomme	pas	madame	Simard	à	un	autre	
poste,	cette	dernière	sera	réintégrée	parmi	le	personnel	
du	 ministère	 de	 l’Agriculture,	 des	 Pêcheries	 et	 de	
l’Alimentation	au	traitement	prévu	au	paragraphe	5.1.

7. Toute	 entente	 verbale	 non	 incluse	 au	 présent	 
document	est	nulle.

79156

Gouvernement	du	Québec

Décret 269-2023, 15	mars	2023
Concernant	l’approbation	de	l’Entente	modificatrice	
n°	4	à	l’Accord	Canada-Québec	pour	les	refuges	pour	
femmes	et	les	organismes	d’aide	aux	victimes	de	vio-
lences	sexuelles	et	de	violence	conjugale	au	Québec	
pour	répondre	à	la	pandémie COVID-19

Attendu	 que	 l’Accord	 Canada-Québec	 pour	 les	
refuges	pour	femmes	et	les	organismes	d’aide	aux	vic-
times	de	violences	sexuelles	et	de	violence	conjugale	au	
Québec	pour	répondre	à	la	pandémie COVID-19	a	été	
approuvé	par	le	décret	numéro 458-2020	du	15 avril 2020 
et	conclu	le	21 avril 2020;

Attendu	 que	 l’Accord	 Canada-Québec	 pour	 les	
refuges	 pour	 femmes	 et	 les	 organismes	 d’aide	 aux	 
victimes	de	violences	sexuelles	et	de	violence	conjugale	
au	Québec	pour	répondre	à	la	pandémie COVID-19	a	été	
modifié	à	trois	reprises,	soit	le	6 juillet 2020,	le	12 février 
2021	et	le	6 août 2021,	pour	refléter	la	bonification	du	
financement	offert	par	le	Canada	afin	de	soutenir	davan-
tage	de	femmes	victimes	de	violence	grâce	aux	Ententes	
modificatrices	n°	1,	n°	2	et	n°	3,	respectivement	approu-
vées	par	les	décrets	numéro 697-2020 du 30 juin 2020,	
numéro 95-2021	du	3 février 2021	et	numéro 1075-2021	
du 4 août 2021;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	et	le	gouver-
nement	du	Canada	souhaitent	conclure	l’Entente	modifi-
catrice	n°	4	à	l’Accord	Canada-Québec	pour	les	refuges	
pour	femmes	et	les	organismes	d’aide	aux	victimes	de	
violences	sexuelles	et	de	violence	conjugale	au	Québec	

pour	répondre	à	la	pandémie COVID-19	afin	d’élargir 
la	portée	des	dépenses	admissibles	pour	y	 inclure	 les	
dépenses	en	capital;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe 3°	de	l’article 3 .2 
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	la	Famille,	des	Aînés	et	de	
la	Condition	féminine	(chapitre	M-17.2)	la	ministre	res-
ponsable	de	la	Condition	féminine	assume	la	responsa-
bilité	de	sensibiliser,	encourager	et	soutenir	les	instances	
nationales,	régionales	et	locales	afin	que	l’égalité	entre	les	
femmes	et	les	hommes	et	le	respect	des	droits	des	femmes	
soient	pleinement	pris	en	compte	dans	leurs	actions;

Attendu	qu’en	 vertu	 de	 l’article	 9	 de	 cette	 loi	 la	
ministre	 responsable	 de	 la	 Condition	 féminine	 peut	
conclure,	conformément	à	la	loi,	des	ententes	avec	un	gou-
vernement	autre	que	celui	du	Québec,	l’un	de	ses	minis-
tères,	une	organisation	internationale	ou	un	organisme	de	
ce	gouvernement	ou	de	cette	organisation;

Attendu	que	l’Entente	modificatrice	n°	4	à	l’Accord	
Canada-Québec	pour	les	refuges	pour	femmes	et	les	orga-
nismes	d’aide	aux	victimes	de	violences	sexuelles	et	de	
violence	conjugale	au	Québec	pour	répondre	à	la	pandé-
mie	COVID-19	constitue	une	entente	intergouvernemen-
tale	canadienne	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	la	Loi	sur	le	
ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3.8	
de	cette	 loi,	 les	ententes	 intergouvernementales	cana-
diennes	doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	
le	gouvernement	et	être	signées	par	le	ministre	respon-
sable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	
canadienne;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	responsable	de	la	Condition	féminine	
et	du	ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	
de	la	Francophonie	canadienne	:

Que	 soit	 approuvée	 l’Entente	modificatrice	 n°	 4	 à	 
l’Accord	Canada-Québec	pour	les	refuges	pour	femmes	et	
les	organismes	d’aide	aux	victimes	de	violences	sexuelles	
et	de	violence	conjugale	au	Québec	pour	répondre	à	la	
pandémie	COVID-19,	 laquelle	 sera	 substantiellement	
conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	recommandation	
ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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